
48 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 
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42. Pour la première élection des membres de la Chambre des Com
munes, le gouverneur-général fera émettre les brefs par telle personne et 
selon telle forme qu' i l jugera à propos et les fera adresser aux officiers-
rapporteurs qu ' i l désignera. 

La personne émet tan t les brefs, sous l 'autorité du présent article, aura 
les mêmes pouvoirs que possédaient à l'époque de l'union, les officiers chargés 
d ' éme t t r e des brefs pour l'élection des membres de la Chambre d'Assem
blée ou Assemblée Législative de la province du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse ou du Nouveau-Brunswick; e t les officiers-rapporteurs auxquels ces 
brefs seront adressés en vertu du présent article, auront les mêmes pouvoirs 
que possédaient, à l 'époque de l'union, les officiers chargés de rapporter les 
brefs pour l'élection des membres de la Chambre d'Assemblée ou Assem
blée Législative respectivement. 

43. Survenant une vacance dans la représentation d'un district électoral 
à la Chambre des Communes, antérieurement à la réunion du parlement, ou 
subséquemment à la réunion du parlement, mais avant que le parlement ait 
statué à cet égard, les dispositions de l 'article précédent du présent acte 
s 'étendront et s'appliqueront à l'émission e t au rapport du bref relativement 
au district dont la représentation est ainsi vacante. 

44. La C h a m b r e des Communes, à sa première réunion après une élec
tion générale, procédera, avec toute la diligence possible, à l'élection de l'un 
de ses membres comme orateur. 
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45. Survenant une vacance dans la charge d'orateur, par décès, démis
sion ou autre cause, la C h a m b r e des Communes procédera, avec toute la 
diligence possible, à l'élection d'un autre de ses membres comme orateur. 

46. L'orateur présidera à toutes les séances de la Chambre des Com
munes. 
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47. Jusqu 'à ce que le parlement du Canada en ordonne autrement,—si 
ljorateur, pour une raison quelconque, qui t te le fauteuil de la Chambre des 
Communes pendant quarante-huit heures consécutives, la chambre pourra 
élire un autre de ses membres pour agir comme orateur; le membre ainsi 
élu aura et exercera, durant l 'absence de l 'orateur, tous les pouvoirs, privi
lèges et a t t r ibut ions de ce dernier. 

48. La présence d'au moins vingt membres de la Chambre des Com
munes sera nécessaire pour constituer une assemblée de la chambre dans 
l'exercice de ses pouvoirs; à cette fin, l 'orateur sera compté comme un 
membre . 
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49. Les questions soulevées dans la Chambre des Communes seront 
décidées à la majorité des voix, sauf celle de l 'orateur, mais lorsque les voix 
seront également partagées,—et en ce cas seulement,—l'orateur pourra voter. 

50. La durée de la Chambre des Communes ne sera que de cinq ans, à 
compter du jour du rapport des brefs d'élection, à moins qu'elle ne soit plus 
tô t dissoute par le gouverneur-général. 

L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1916 (6-7 Geo. V, c. 19) 
proroge le terme du douzième Parlement comme mesure de temps de guerre. 

51. Immédia tement après le recensement de mil-huit cent soixante-et-
onze, e t après chaque autre recensement décennal, la représentation des 
qua t re provinces sera répartie de nouveau par telle autor i té , de telle manière 
et à dater de telle époque que pourra, de temps à autre, prescrire le parlement 
du Canada, d'après les règles suivantes: 

(1) Québec aura le nombre fixe de soixante-cinq représentants; 
(2) I l sera assigné à chacune des autres provinces un nombre de repré

sentants proportionné au chiffre de sa population (constaté par tel 
recensement) comme le nombre soixante-cinq le sera au chiffre de 
la population de Québec (ainsi constaté) ; 

(3) En supputant le nombre des représentants d'une province, il ne sera 
pas tenu compte d'une fraction n'excédant pas la moitié du nombre 
tota l nécessaire pour donner à la province droft à un représentant; 
mais toute fraction excédant la moit ié de ce nombre équivaudra au 
nombre entier; 


